
 

. 
RENTAL CONTRACT FROM SATURDAY TO SATURDAY 

. 
Print out this document, fill it in and send it by mail: 

Le Mas du Vernadel - Le Chadenet - Asperjoc - 07600 Vals-les Bains 
Email : info@lemasduvernadel.com 

 
Rental contract 

The following terms are agreed upon between the undersigned and M. Chayne: 
Name Surname : 
Adress : 
Post code : 
State : 
Profession : 
E-mail : 
Phone : 
Composition of the family : 

Number of adults 
Number of children 

Dog 

Accepts the general conditions and the rules to be respected, and will occupy : 
a gîte for 

a guest room 

persons- name of the gîte 

persons. Number of rooms : 
(between 3 p.m. and 10 p.m.) 

(before 10 a.m.). 

ages 
.ages 

Town : 

Arrival date at 3 pm on the : 
NB : please, inform us if you arrive after 7 p.m 

Departure date at 10 am on the : 
Herewith a cheque or a bank draft or per bank to bank for 140 € per week of rental (B&B) for a total of 

Herewith a cheque or a bank draft or per bank to bank for 250 € per week of rental (vacation) for a total of 

Remainder will be paid upon arrival for the benefit of (payee) : M. Chayne (Siret 431 577 782 00011) 

Signed in onle 
 

Handwritten : "Lu and approuvé" (Read and agreed) 

- How did you know us? 

« CONDITIONS GENERALES DE LOCATION » 
Toute réservation implique l’adhésion à l’ensemble de nos conditions. 
La réservation doit être accompagnée d’un acompte. Le paiement du solde doit être effectué à la date du début du séjour. Le client n’ayant pas versé le solde à la date convenue 
est considéré comme ayant annulé son séjour (sauf dispositions contraires à des conditions particulières), sans qu’il puisse se prévaloir de cette annulation. 
Les frais de dossiers sont déjà inclus dans nos tarifs, (pour renseignement : 10% du séjour total avec un minimum de 50 €.). 
- Pour les réservations intervenant moins d’un mois avant la date de début du séjour, le règlement intégral est exigé à la date de réservation. 
- Par retour de courrier, nous vous adressons un reçu correspondant au montant de l’acompte versé lors de la réservation, ainsi que la confirmation de celle-ci pour les dates que 
vous nous avez indiquées. 
- Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou sous-louée. 
- En l’absence d’un message télégraphié du locataire précisant qu’il a dû différer sa date d’arrivée (les messages téléphoniques ne sont pas admis), la location devient disponible 
24h après la date d’arrivée prévue par le contrat de location. 
- Aucune réduction ne sera consentie dans le cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé. 
- En cas de paiement par virement bancaire, les frais et taxes sont à la charge du donneur d’ordre. 
-Lieu de juridiction : nous vous offrons dans tous les cas de régler les litiges à l’amiable, si ce n’était le cas, seul le tribunal d’AUBENAS (07) est compétent pour statuer. Mas du 
Vernadel RC Aubenas. Siret 431.577.782.00011 

SIGNATURE : 

                                   Our bank referencies 
 

                       IBAN                                                   BIC 
   FR76 1426 5006 0004 2985 4166 028          CEPAFRPP426 


